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Mutuelle régie par le Code de la Mutualité, 
adhérente à la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)


	
	 


	
	



	 
	
Les buts 

La Tutélaire a été créée en 1907. Son but est de rendre effectif l'esprit de solidarité face à la maladie et au décès. Aujourd'hui, 545 000 Sociétaires lui font confiance, dont 187 000 sont de France Télécom. 
Elle sert des prestations qui complètent le dispositif de Protection Sociale des Salariés des Groupes, La Poste et France Télécom. Ces prestations concernent essentiellement le domaine de la Prévoyance. 
Outre les Salariés eux-mêmes, Fonctionnaires et Agents de droit privé, la Tutélaire a vocation à "couvrir" également toute la famille (Conjoint, Concubin, Enfants à charge ou non). 
Ceux qui ont quitté l'Entreprise pour diverses raisons peuvent continuer à être Sociétaires (Retraités, CFC, Démissionnaires, Nouvel Emploi...).
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Les prestations
non fiscalisées et servies sans stage, dès l'adhésion,
[image: image5]Indemnités Journalières
- Incapacité de Travail (arrêt supérieur à 90 jours) :
[image: image6]4,60 Euros / jour (30,17 F) lorsque la rémunération est réduite de moitié (1/2 traitement...) [image: image7]6,10 Euros / jour (40,10 F) avec prestation S.S. en cas de poursuite de l'arrêt de travail. 
- Congé de solidarité familiale :
10, 15 ou 20 Euros/jour selon la durée de cessation d'activité

- Congé de présence parentale:
[image: image8]7,70 Euros par jour (50,50F) 
[image: image9]Indemnité de Convalescence
Pour une intervention chirurgicale cotée au moins KC 30 (jusqu'à la nouvelle classification commune des actes médicaux). Ensuite 13 Euros/jour pour tout acte chirurgical comptant au moins une nuit d'hospitalisation
  
[image: image10]Allocation de Dépendance
[image: image11]138 Euros (905 F) par mois au membre participant reconnu dépendant (GIR 1,2 OU 3) âgé de plus de 60 ans.  
[image: image12]Allocation Décès ou d'IPA (invalidité permanente et absolue)
[image: image13]2 000 €  (13 120 F) versés en une seule fois

· soit au membre participant si IPA  avant et jusqu'à 60 ans

· soit aux héritiers si DC (dégressivité si DC intervient après 71 ans – sauf catégorie J

[image: image14]Allocation de naissance ou d'adoption
75 Euros (492 F) + une couverture mutualiste, gratuite pendant un an, offerte à l'enfant

L'action Sociale
Aide non remboursable lorsqu'intervient une situation financière particulièrement douloureuse liée à la maladie ou à un évènement exceptionnel. 
[image: image15]Journal de la Tutélaire
Un journal par trimestre est adressé au domicile de chacun des Sociétaires. 
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Le montant mensuel de la cotisation 
[image: image17]Salariés en activité
-jusqu'à 60 ans: 4,68 Euros <Cotisation > 5,94 Euros 
- Après 60 ans: 6,03 Euros < Cotisation > 7,82 Euros  
[image: image18]Retraités
Entre 55 et 60 ans : 4,02 Euros<Cotisation > 4,31 Euros
60 ans et plus : 4,40 Euros 
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Disponibilité ou hors activité
1,10 Euros < Cotisation > 2,34 Euros 
 
[image: image20]Enfants à charge 
- Jusqu'à 15 Ans : 0,54 Euros
- Après 15 Ans : 0,60 Euros < cotisation> 1,76 Euros (1) 
* Peut être prélevée sur votre salaire ou votre pension
 
	 

	 
	
Qui peut-être Sociétaire et dans quelles conditions ? 

[image: image21]Les Salariés du Groupe France Télécom et de la Poste Fonctionnaires et Agents de droit privé, Filiales, Actifs, Retraités, CFC, Disponibilité... *
[image: image22]Les Conjoints et Concubins *
[image: image23]Les Enfants à charge de moins de 26 ans ( peuvent rester Sociétaires au delà )
[image: image24]Les Salariés des Mutuelles et Associations du Personnel des PTT *
* A condition d être âgé de moins de 45 ans, sauf pour celles et ceux qui ont dépassé cet âge et qui ont moins d'un an d'ancienneté dans l'une ou dans l'autre des Entreprises.Il est recommandé d'adhérer le plus rapidement possible après le recrutement , ou pour les conjoints ou concubins le plus rapidement possible après de début de la vie commune. 
	 

	 
	
Contacts 

Dans chaque Département, un Correspondant représente la Tutélaire : Il est à la disposition des DRH, des Agents Fonctionnaires et des Agents de droit privé pour tout renseignement concernant les adhésions ou le bénéfice des prestations. 

C'est à lui que les dossiers de demande de prestations doivent être envoyés pour traitement. 
Il est aussi disponible pour des prises de rendez-vous dans les Services, au Siège de la Section ou par téléphone. 

Des Correspondants locaux dans certains Etablissements, pourront aussi vous orienter utilement. 
[image: image25]Département de Meurthe et Moselle
Correspondant : Madame Evelyne OUDIN 
7, Rue Pierre Chalnot - BP 4022 
54 039 NANCY CEDEX 
Permanence: Du Lundi au Vendredi de 09hà 11h30 et de 14h à 16h30 
Tél: 03 83 90 06 06 
[image: image26]Département de la Meuse 
Correspondant : Monsieur Georges PAQUIS
15 Quai Victor Hugo - 4° étage 
55 000 BAR LE DUC 
Permanence: Les Mardis et Vendredis de 09H à 12h et de 14h à 16h 
Tél: 03 29 71 33 64 
  [image: image27]Département de la Moselle
Correspondant : Madame Sophie BRANCOLINI
9 rue Gambetta - BP 40630
57 010 METZ CEDEX
Permanence: Du Lundi au Vendredi ( sauf Mercredi )de 08h à 12h 
Tél: 03 87 55 08 90
[image: image28]Département des Vosges 
Correspondant : Madame Josette AUBERTIN 
21 Rue Cour Billot 
88 000 EPINAL 
Permanence: Un Lundi sur Deux de 09h à 11h30 et de 13h à 16h 30 
Tél: 03 29 35 56 82
Les autres jours : se renseigner auprès de la permanence du Département 54
 Plus de renseignements : consulter le site national : 

 HYPERLINK "http://www.tutelaire.fr/" 
http://www.tutelaire.fr/
	 

	 
	
La Tutélaire et le contrat de Groupe "Prévoyance" 
de France Télécom 
France Télécom a souscrit pour les Salariés de droit privé (les Agents fonctionnaires détachés dans les Filiales peuvent également en bénéficier) un contrat de groupe auprès : 
[image: image29]de la MUTUELLE GENERALE (Santé)

[image: image30]de CAPRICEL (Prévoyance)

La Tutélaire ne fait pas double emploi : 
[image: image31]Elle complète le dispositif de protection sociale au prix d'une cotisation modique 

[image: image32]Elle permet de couvrir toute la famille du Salarié de FT

[image: image33]Elle permet de rester Sociétaire même si on quitte France Télécom. 
 
	 


 
